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Cent «sages» vont donner
leur avis
sur «l'état de l'environnement»
Principaux points de la déclaration faite par
M. Maurice F. Strong devant le Comité de coordination
du Conseil économique et social

25 Interdiction des sapins de Noël?
En Amérique du Nord, les sapins de Noël et les bougies
en cire sont interdits! C'est là la conséquence de trop
nombreux incendies, qui obligèrent la police du feu à

prendre de sévères mesures.
Chez nous aussi, les sapins de Noël et les couronnes de

l'Avent sont la cause d'incendies souvent très graves. Il

dépend de nous, uniquement de nous, de notre prudence
future, que nous continuions à célébrer Noël avec ces
accessoires authentiques plutôt qu'avec des objets en

matière synthétique, des bougies électriques sans vie!
Etre prudent signifie en l'occurrence surveiller constamment

les bougies allumées; surveiller les enfants qui
allument et éteignent les bougies; prendre garde que ces
bougies soient fixées solidement, bien droites et qu'elles
ne se consument jamais entièrement; la prudence, c'est
aussi de ne pas allumer des sapins et des couronnes de

l'Avent devenus dangereusement secs, et c'est encore
de préparer un seau d'eau et une brosse pour éteindre
tout début d'incendie...
Agir avec prudence, c'est perpétuer un Noël authentique!

Cipi.

Laax adopte un plan
d'aménagement local

Laax compte parmi les communes de montagne qui ont
connu un très fort développement. L'accès aux magnifiques

pistes de ski de la région Flims-Laax-Fellers a
fortement contribué à cette expansion.
Ceux qui connaissent des stations touristiques qui se

sont développées dans le désordre, furent stupéfaits
d'apprendre que, au mois de décembre 1970, les citoyens
de Laax avaient refusé d'examiner un projet d'aménagement

local. La population de Laax a, semble-t-il, reconnu
son erreur. Elle vient d'accepter un plan de zones et un

règlement de construction qui diffèrent très peu de la

proposition présentée l'année dernière. Les autorités de

Laax et les communes voisines s'en réjouissent et, avec

eux, tous ceux qui se rendent compte qu'il est temps de

mettre fin au gaspillage de nos plus belles régions.
ASPAN

Le professeur René Dubos a accepté de présider un
impressionnant «brain-trust» comprenant cent hommes de
science et personnalités mondiales dont les avis éclairés
formeront la base du «Rapport sur l'état de l'environnement».

Ce rapport paraîtra à la fin de février 1972. Il sera
rédigé par BarbaraWard et constituera une contribution
importante au cadre intellectuel et conceptuel de la Conférence

des Nations Unies sur l'environnement. Cette
nouvelle est l'un des éléments marquants de la déclaration
que le secrétaire général de la conférence, M. F. Strong, a

faite le 8 juillet devant le Comité de coordination du Conseil

économique et social, et dans laquelle il a exposé
l'état d'avancement des préparatifs de la Conférence de

Stockholm.
M. Strong a fait remarquer que la date de sa déclaration se
situait à mi-chemin entre deux réunions du Comité préparatoire

de vingt-sept membres. A sa dernière session, en

février, le Comité préparatoire a donné son avis sur l'ordre
du jour de la conférence et a recommandé de créer des

groupes de travail intergouvernementaux pour étudier
certaines questions. A sa prochaine session, en
septembre, le Comité préparatoire pourra étudier les progrès
réalisés et examiner la première ébauche d'un plan d'action

pour la conférence proprement dite. Dans son rapport
intérimaire, M. Strong a signalé que bien des travaux
restaient à achever d'ici le mois de septembre mais, a-t-il
déclaré, «le secrétatiat a déjà accompli un travail considérable»,

et «l'énorme programme de travail qui lui avait été
assigné se déroule conformément aux prévisions».
M. Strong a ensuite mentionné quelques-uns des secteurs
où des progrès appréciables ont déjà été réalisés. Les cinq
questions pour l'étude desquelles on a créé des groupes
de travail intergouvernementaux doivent être considérées
comme «l'avant-garde de notre programme d'action en

vue de protéger et d'améliorer l'environnement».
Trois de ces groupes de travail intergouvernementaux se
sont déjà réunis et ont étudié respectivement la pollution
des mers, la dégradation des sols et la Déclaration sur
l'environnement. Les deux groupes de travail qui doivent
encore se réunir s'occuperont l'un de la surveillance de

l'environnement et l'autre, de la préservation du
patrimoine naturel, culturel et historique de l'humanité.
Le Groupe de travail intergouvernemental de la pollution
des mers s'est réuni à Londres en juin et a examiné, entre
autres questions, un projet de convention sur les
déversements dans les océans. Ce projet sera l'une des principales

questions à l'ordre du jour de la prochaine session
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